REPUBLIQUE FRANCAISE
Liberté - Egalité - Fraternité

COMMUNE DE SAINT-CYR-L’ECOLE

REUNION DU
CONSEIL MUNICIPAL

(Exécution de ’art. L.2121-10 du Code Général des collectivités territoriales)

Le Conseil municipal de la commune se réunira en séance ordinaire

MERCREDI 7 JUIN 2006 a 19 HEURES

Salle du Conseil municipal en Mairie

ORDRE DU JOUR :

1 Installation de 2 nouveaux conseillers municipaux.

2 Election du Maire.

3 Détermination du nombre d’adjoints.

4 Election des adjoints au Maire.

5 Délégation de pouvoir au Maire.

6 Désignation d'un délégué au Conseil Communautaire de la Communauté de
Communes du Grand Parc.

Saint-Cyr-’Ecole, le Par empéchement du Maire,

La 1 adjointe,

Gaétane DESJARDINS



